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Du 1er au 27 janvier
et du 1 mai au 31 décembre

Du 1er au 27 janvier
et du 19 avril au 31 décembre

Du 1er au 27 janvier
et du 10 mai au 31 décembre*

Autres dates

Espèce non présente

Ouverture toute l'année
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Nous vous recommandons de consulter les fédérations départementales de pêche pour les cas particuliers
et pour tous les lieux où vous souhaiteriez des informations spécifiques, notamment sur les plans d'eau.

Départements avec particularités (Cf . tableau)

Du 1er au 27 janvier et du 19 avril au 31 décembre : Alpes Hte-Prov. / Ariège / Aude / Charente
Du 1er au 27 janvier et du 17 mai au 31 décembre : Dordogne
Du 1er au 27 janvier et du 14 juin au 31 décembre : Aube / Haute-Vienne

Du 1er janvier au 6 avril et du 7 juin au 31 décembre : Cantal / Lozère

* Du 1er janvier au 9 mars et du 10 mai au 31 décembre : 
   Ain / Corrèze / Côte-d'Or / Rhône / Saône-et-Loire / Savoie

Dates d'ouverture en 2008
de la pêche du Brochet

dans les cours d'eau de 2ème catégorie

Périodes d'ouverture en 2008
de la pêche du Sandre

dans les cours d'eau de 2ème catégorie

Du 1er au 27 janvier
et du 10 mai au 31 décembre


